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Annulation de vente du particulier pour
revente du vehicule

Par lotaut celita, le 25/06/2017 à 17:21

bonjour j'ai vendu ma voiture a un particulier il y a 1 mois et le particulier en question veut
faire une annulation de vente parce qu'il a revendu le véhicule entre temps est ce que cela me
concerne toujours puisque j'ai déjà déposé le papier de cession il y a 1 mois

Par Visiteur, le 25/06/2017 à 21:31

Bonjour,
Il a revendu le véhicule, donc il ne peut pas annuler l'achat qu'il vous a fait.

Par Visiteur, le 26/06/2017 à 08:01

Bonjour,
c'est parce qu'il n'a pas du faire changer la CG et que pour revendre ce véhicule il faut qu'il le
fasse et qu'il paye ! Evidemment que non vous ne faites rien !!

Par janus2fr, le 26/06/2017 à 08:29

Bonjour,
Si vous acceptez d'annuler la vente, l'acheteur doit donc vous rendre le véhicule et vous lui
rendez l'argent.
Comment cela pourrait être possible s'il a déjà revendu le véhicule ? 
Il y a un problème là !!!

Par Visiteur, le 26/06/2017 à 08:52

en Martinique pani problem'... ;-)
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